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MISE EN CONFORMITE DES DROITS DE PREEMPTION DE LA COMMUNE DE 

LE PORT 

MODIFICATION N° 2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la mise en 

conformité des champs d’application des droits de préemption de la commune de Le Port avec 

la modification n° 2 du Plan local d’Urbanisme (PLU). 
 

L’exercice des droits de préemption des communes est régi par les articles L.210-1 à L. 240-3 

du Code de l’urbanisme : 

 

- Pour maintenir la diversité des activités commerciales et artisanales, le droit de 

préemption des fonds de commerce, des fonds artisanaux, des baux commerciaux et des 

cessions de terrains faisant l’objet d’un aménagement commercial, permet en outre 

d’intervenir et vise également à lutter contre la transformation des locaux commerciaux 

en bureaux et de faciliter la venue et l’installation de nouveaux commerçants et artisans 
dans les secteurs urbains fragilisés. 

 

- En vue de la constitution de réserves foncières et la réalisation des projets urbains 
définis à l’article L.300-1 du Code de l’urbanisme, les droits de préemption urbains, 

respectivement dits « simple » et « renforcé », sont des outils d’acquisition foncière que 
les communes peuvent instituer, à leur initiative, sur tout ou partie des zones urbaines 

(U) et zones à urbaniser (AU) délimitées dans leurs PLU.  

 

Sur le territoire, la commune de Le Port a régulièrement institué : 

 

- Par délibération du 28 octobre 2004, les droits de préemption urbains « simple » et 

« renforcé », ainsi que le droit de priorité des communes, sur l’ensemble des zones 
urbaines (U) et à urbaniser (AU) du PLU approuvé le 29 juillet 2004 ; 

 

- Par délibérations des 03 août 2006, 30 septembre 2010 et 1er février 2024 le droit de 

préemption de la commune sur les fonds de commerce, fonds artisanaux, les baux 

commerciaux et les terrains faisant l’objet d’un aménagement commercial. 
 

En outre, par délibération du 04 août 2015, l’exercice des droits de préemption dits « simple » 

et « renforcé » ainsi que du droit de priorité de la commune sur les biens de l’Etat a été délégué 

à l’Etablissement Public Foncier de la Réunion (EPFR) pour intervenir sur le périmètre de 

l’opération « Les Portes de l’Océan ». 

 

Aujourd’hui, la maîtrise foncière du projet urbain dénommé « Les Portes de l’Océan » est 

assurée. Il peut donc être mis fin à la délégation des droits de préemption au profit de l’EPFR 
sur ce périmètre. 

 

Suite à l’approbation du dossier de modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme, il convient 
enfin de mettre en conformité le champ d’application des droits de préemption de la Commune. 
 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal de : 

 

-  
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- mettre en conformité avec la modification n° 2 du Plan Local d’Urbanisme approuvée, 
les champs d’application des droits de préemption de la commune ouverts aux articles 
L.210-1 à L.240-3 du Code de l’urbanisme ; 

-  

- mettre fin à la délégation des droits de préemption urbain et de priorité de la commune 

à l’EPFR, sur le périmètre de l’opération « Les Portes de l’Océan » ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

Pièce jointe : 

- Extrait du nouveau PLU approuvé – carte des zonages 
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